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Conformément aux dispositions du code municipal, le conseil munici-

pal a adopté, le 13 décembre dernier, ses prévisions budgétaires 

2023. Les prévisions complètes sont disponibles au bureau municipal.  

Revenus 2023  

Taxe foncière      449 599$   Autres taxes   70 931$    

Compensation tenant lieu de taxe  4 368$  Surplus accumulés  49 687$  

Autres revenus     120 322$   Total des revenus   694 907$  

Dépenses 2023 

Administration générale  195 377$   Sécurité publique   97 203$ 

Transports    199 865$  Hygiène du milieu    98 146$ 

Santé et bien-être    6 223$  Loisir et culture   54 012$ 

Frais de financement   7 156$  Conciliation à des fins fiscales 39 387$ 

Aménagement, urbanisme et développement  26 625$ 

Total dépenses    694 907$ 

Salaires des Élus     Allocations des Élus   

Maire :   6 157.37$     Maire :   3 078.69$  

Conseillers :  2 052.45$     Conseillers : 1 026.23$ 



  



 

  

Nos sentiers vous attendent! Profitez-
en avec des amis ou accompagné de 
votre compagnon à 4 pattes en laisse.  

Photos: page Facebook de Forêt communautaire 

Hereford 



  



 

  

 

La période de renouvellement des licences se dérou-

lera jusqu’au 15 février 2023. D’ici la fin du mois de 

janvier, tous les gardiens d’animaux de compagnie 

déjà enregistrés auprès de la SPA de l’Estrie rece-

vront par la poste leur avis de renouvellement.  

Vous trouverez au verso de votre renouvellement tous 

les moyens de paiements disponibles. Merci de priori-

ser les méthodes de paiement en ligne, par Accès D 

ou par téléphone afin de limiter vos déplacements au 

refuge.  

Saviez-vous que…  

• L’enregistrement de votre animal de compagnie est un règlement municipal. La réglementation de votre municipalité prévoit 

que tout gardien d’un animal de compagnie doit enregistrer celui-ci. Votre municipalité a délégué la vente des licences à la SPA de 

l’Estrie.  

De plus, depuis le 3 mars 2020, l’enregistrement de tous les chiens au Québec est aussi obligatoire en vertu du Règlement d’applica-

tion de la Loi sur l’encadrement des chiens. L’entrée en vigueur de cette réglementation oblige les gardiens à fournir de nouvelles in-

formations concernant leur chien lors du renouvellement de la licence, et ce annuellement. Cette règlementation prévoit une amende 

de 250$ pour les chiens non enregistrés.  

• L’enregistrement est valide du 1er janvier au 31 décembre de chaque année. Vous devez en effet procéder tous les ans au re-

nouvellement de cet enregistrement par le biais de l’avis que vous poste la SPA de l’Estrie. Un nouveau médaillon n’accompagne pas 

cet avis ; vous utilisez le même d’année en année. Par contre, si votre animal a perdu son médaillon ou si le numéro inscrit sur celui-ci 

s’est effacé, remplissez le formulaire en ligne disponible sous l’onglet services aux citoyens (mettre à jour mon dossier), ou communi-

quez avec notre équipe, au 819 821-4727, option 4. Un nouveau médaillon vous sera posté.  

• Vous devez acquitter le paiement de cet enregistrement au plus tard le 15 février 2023. La réglementation municipale prévoit 

en effet l’ajout de frais d’administration pour tout paiement d’enregistrement effectué après cette date. Toujours selon cette réglemen-

tation municipale, ne pas se conformer à cette obligation pourrait entraîner l’émission d’un constat d’infraction.  

• Vous profitez d’un rabais de 10 $ si votre animal est stérilisé. Si vous avez fait stériliser votre animal au cours de la dernière 

année, joignez la facture ou la preuve (fournie par votre médecin vétérinaire) avec votre paiement ou faites-la parvenir à la SPA de 

l’Estrie par courriel au licences@spaestrie.qc.ca ou par télécopieur au 819 823-1573. Vous profiterez alors d’un rabais de 10 $ sur le 

prix régulier de l’enregistrement de votre animal.  

Vous n’avez plus votre animal ?  

Si vous n’avez plus d’animal, remplissez le formulaire en ligne disponible sous l’onglet services aux citoyens (mettre à jour mon dossier), 

ou communiquez avec notre équipe, au 819 821-4727, option 4. Nous pourrons ainsi procéder à la mise à jour de votre dossier.  

Vous avez un nouvel animal ou une nouvelle adresse ?  

Si vous avez depuis peu un nouvel animal, ou vous avez changé d’adresse, la réglementation municipale exige que vous procédiez à 

l’enregistrement de celui-ci dans les 15 jours suivant son acquisition ou l’emménagement dans votre nouvelle demeure. Deux op-

tions s’offrent à vous :  

• Remplissez le formulaire d’enregistrement disponible au www.spaestrie.qc.ca, sous le bouton Enregistrer mon animal en haut à droite. 

Vous recevrez une facture sous peu par la poste avec le médaillon de votre animal.  

• Communiquez avec la SPA de l’Estrie au 819 821-4727, option 4, du lundi au vendredi entre 10 h et 17 h ;  

Pour plus d’information, n’hésitez pas à communiquer avec le département des licences de la SPA de l’Estrie au 819 821-4727, option 4.  



  

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE COATICOOK 

MUNICIPALITÉ D’EAST-HEREFORD 

AVIS PUBLIC DE CONSULTATION 

AUX PERSONNES ET ORGANISMES DÉSIRANT S’EXPRIMER SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT N° 310-23 INTI-
TULÉ :  

« Règlement numéro 310-23, relatif à la démolition d’immeubles » 

Conformément aux articles 124 et suivants de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, lors d’une séance tenue le 3 janvier 2023, le 

conseil de la municipalité d’East-Hereford a adopté par résolution le projet de règlement n 310-23 intitulé : « Règlement numéro 310-
23, relatif à la démolition d’immeubles ». 

 

Ce projet de règlement vise à assurer un contrôle des travaux de démolition complète ou partielle des immeubles dans un contexte 
de rareté des logements, de protéger un bâtiment pouvant constituer un bien culturel ou représenter une valeur patrimoniale, mais 
également d’encadrer et ordonner la réutilisation du sol dégagé à la suite d’une démolition complète ou partielle d’un immeuble. 

 

Le projet de règlement ne contient aucune disposition susceptible d’approbation référendaire. 

 

Avis est par les présentes donné de la tenue d’une assemblée publique de consultation le 6 février 2023, à 18 h 30 au bureau munici-
pal d’East Hereford situé au 15, rue de l’Église. 

 

Au cours de cette assemblée, le maire ou un autre membre du conseil désigné par celui-ci expliquera le projet de règlement et enten-
dra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer. 

 

Ce projet de règlement peut être consulté sur notre site web au www.easthereford.ca sous l’onglet municipalité dans la section avis 
public ou au bureau de la Ville aux heures régulières d’ouverture et des copies pourront être délivrées moyennant paiement des 
droits exigibles. 

 

Donné à East-Hereford, ce 4 janvier 2023. 

 

Marie-Ève Breton 

Directrice générale, greffière-trésorière 
________________________________________________________________________ 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 

Je, soussigné, Marie-Ève Breton, directrice générale et greffière-trésorier de la municipalité d’East-Hereford, certifie sous mon ser-
ment d’office avoir publié cet avis public, en affichant une copie à l’hôtel de ville et sur le site web de la municipalité d’East-Hereford. 

 

En foi de quoi, je donne ce certificat ce 4e jour de janvier 2023. 

 

______________________________ 

Directrice générale et greffière-trésorière 

 

http://www.easthereford.ca


 

  

Les pompiers de Beecher Falls et les Loisirs d’East Hereford organisent samedi 
le 28 Janvier un tournoi international de poche (CORNHOLE) au sous sol de 
l’église d’East Hereford! Ce sera un tournoi 2 vs 2 et tout le monde est la bien-
venue. Le prix des inscriptions, le nombres de classes et les heures que se dé-
roulera le tournoi vous seront partagés cette semaine. Mais vous pouvez vous 
inscrire dès maintenant. Thierry Beloin 819-943-2038. 

Tournoi de poche 



  

Le Fouineur  

Bulletin d’information 

East Hereford : 

819 844-2463 

St-Venant-de-Paquette :  

819 658-3660 

Vous pouvez nous soumettre 

articles et photos en tout temps.  

direction@easthereford.ca 

Bibliothèque 

Il est possible de réserver cet ouvrage et bien 

d’autres sur la thématique de Noël pour petits 

et grands sur le site du réseau biblio de l’Es-

trie au https://www.reseaubiblioestrie.qc.ca/fr. 

Calendrier des événements   

28 janvier Tournoi de poche Église Saint-Henri 

31 janvier Rencontre maternelle 4 ans École Saint-Pie-X 

6 février Assemblée du conseil Bureau municipal 

14 février Bonne Saint-Valentin  

15 février Date limite pour l’enregistrement de 

votre animal 

 

Des nouvelles de votre bibliothèque 
 

 
Pour débuter cette année 2023, la bibliothèque  
D’East Hereford vous offre une nouvelle plage 

horaire en plus des heures d’ouverture du bureau 
municipal où vous pouvez venir emprunter des 

livres ou revues. 
 
 

À partir de janvier, chaque dernier samedi du 
mois,  

de 10 h à 11 h 30, vous pourrez venir y faire une 
visite.  

 
Voici les dates jusqu’au mois de juillet: 

 
28 janvier 
25 février 
25 mars 
29 avril 
27 mai  
24 juin 

 
Au plaisir de vous rencontrer. 

Votre comité biblio 


